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PARTIE OFFI(;IELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Mllilalre~ 

N0 733·52/Cab. _ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en d'lte du: , 

26 septembre 19502. ~ Est promulg1lé dans le Ter
ritoIre du J:og'o le décret m 502-962 du 8 août 1952 
m9difiant le décret du 6 février 1950 sur les frais de 
:déplacement des militaires de l'année de terre en 
service dans les' tenitoÎres et départements relevant 
du mimstère, de la Françe' d'Outre-Mer. 

DECRET Nri. 52-962 du 8 aoftt 1952. 

Le président du oonseil d.:s ministr-es, ministre des. 
finances et des affaires économiques: 

Sur le rapport Ou mmIStre de' la Franée d'outr~erl du. 
ntinlstl~ d'Etat chargè des relations avec les Etats assOCiés:!, 
au h'Ccrétalre d'Etat au budget et du secrétaIre <.fEtat à la 
prêsidenc~' du consel1, 

Vu le dèeret dU 29 déoembr" 1903 porlaltt règlement SUr 
la SQJOc et les acceSSOires oe sol~ des troupes coloruales et: 
métropolItaines: a la chd,r~'e du département des oolonies et 
les tex~eg qUI Pont moOttle; , 

Vu je <lécret nO 51-1185 da 11 octotire 1951 modifiant les. 
régime$: de rêmul1eratlon et aes prestations tamll1ales des 
mIlitaires à 901d~ mensuene 'et à soldE: spéciale prOgreSSIve 
entre1enus au compte du bu(j~t ·de ia Pranee d'outre--mcr 
dans les terntoJres rel-èvant 'oua}t mlntstère; 

Vu le dêc~t (tu fi fêvner 1950 sur t'Cg fraiS d~ déplacement 
des InilItalres de Farmée de terre' en serVice dans iCs terrJ" 
toires et aeparttments relevant du ministère de Ja France 
<1'Qutre-mer; 

Vu le décret du 20 septeInbn; 1950 modifIant ledit ([\;cret;; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 6 février 1950 
sur les frais de déplacement des militaires de. l'armée 
de terre ,en service dans les territoires et départements. 
relevant du ministère. de la France d'outre-mér est' 
modifIé comme suit: 

Le texte du de.UxLème alinéa de l'article 7 est 
annulé et remplacé par le suivant: 

«Toutefois en ce qUI ooncerne les personnels non 
officiers ne percevant pas le taux maximum de l'in
demnité d'éloignement, ces indemnités sont rédllites. 
de moitié».. . 

ART. 2. - Le minIstre de la france d'outre·mer;, 
le ministre d'Etat, Chargé des relations avec les Etats. 
associés, le mmistre des finances et des affaires. 
économiques, le secrétaire d'Etat au budgèt et, le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil sont char
gés, chacun en ce 'qui le, concerne, de l'-exécution dœ 
présent décret, qui sera pulYlié au fOUFIlai officiel de 
la République française. . 

fait à Aix·les·Bains, le' 8 'août 19502.. 

Antoine PINAY. 
Par le président du conseV des ministre&, ministrè 

des finances et des affaires économiques. 
Le minis/re de la France d'outre_mer, 

Pierre' PFÜMLIN, 
. Le milliStre d'Etat, 

chargé des relatiollS avec les Etats I11lsoclé/$; •. ,; 
Jean LETOURNEAU. 

Le secrétaire d'Etai tut budget, 
Jean MORl:Au. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence da cOl!seil. 
Guy PETIT. 



757 

- .. 


1er octobre 1952 JOURNAL OffiCIEL DU 

ARRETE i./lierministèr[et au 12 aoM 1952. 

1. -;- Le. dernier paragraphe de l'article 2 de 
l'arrêté Interministériel du 19 janvier 1933 est suppri
mé. . 

Il. Le' dernier paragraphe de l'article 4 dudit 
arrêté est également supprimé. 

'". Le texte de l'article 5 de l'arrêté Intermi
nistériel du 19 janvier 1933 est supprimé et remplacé 
par le suivant: . 

Article 5. - « Sont dispensés de la présence effective 
sous le~ drapeaux, en exécution des dispositions du 
2>e alinéa de l'article 98 de la Loi du' 31 mars 1928 
et sous les oonditlons spécifiées par cet artlde, les 
jeune~ gens domiciliés ou résidant dans les Territoires 
et pépartements d'Oulre-Mer, Territoires sous tutelle 
et Territoires des Etats Associés, énumérés au tableau 
2 ci-annexé. 

les jeunes gens dispensés de la présence effective 
sous les drapeaux reçoivent le livret individuel prévu 
par l'article 29 de la LOI du 31 mars 1928. 

Tout 'homme 'appartenant à la catégorie cI-dessus 
qui, avant l'âge de. 30 ans, a, du fait de son chan
gement de résidence, perdu le droit au bénéfice de la 
dispense de la présence effective sous les drapeaux, 

TERRITOIRE DU TOGO 

est ïncoq::oré d~ns le délai d'un mois à compter de la 
constatation de sa 'nouvelle situation. Il accomplit alors 
la durée du service imposée à sa classe d'âge. 

Les règles à suivre pour la justification par les 
üitéressés de leurs droits au "bénéfice de la dispense 
de la présence èffectivesous les drapeaux sont indi
quées à l'arlide 9 ci·ap(ès. ». 

IV. - Les tableaux il" 1 et 2 annexés à l'arrêté 
interministériel du 19 janvIer 1933 sont supprimés
et remplacés par les tableaux n" 1 et 2 ci-joints. 

V. - Les prescriptions édictées par le présent 
arrêté ne s'appUqueront qu'aux hommes recensés avec 
les classes 1953 et postérieures. 

fll;il à Paris, le 12 aoCtt 1952. 
.UJ secrétaire 'd'Etat à ta guerre, 

de CHEVIGNÊ 
Le millistre de la France d'outre_mer, 

Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le milÙsfre d'Etat chargé des "eCat/ons avec 
tes Etats associés, 
Jean LErouRNEAu. 

Article 5 de l'arrêté du 19 janvier 1933 

TABLEAU No 2 

Territoires et Départements .d'Outre-mer, Te!ritoir~, sous tutelle et Territoires des Etats Associés où 
la résidence dispense de l'accomplissement du service actif. , .. , ' 

GROUPE nR TeRRITOIRES 

TERRITOIRES 
ou LA RÉSIDENCE. DISPENSE: LES FRANÇAIS ET NATURALISES 

FRANÇAIS DE LA PRÉSENCB EFFECTIVF. SOUS LES DRAPF.ACX 

OBSERVATIONS 

Pacifique. • • 

Département des An-
tilles. • . . • . . . 

iTerritoires des Etats 
Associés d'Indochine 
et Etsblissements fran
çaiS de l'Inde. • • . • 

Ile' du Pacifique autres que la Nouve\!e·Calédollie 
(1), Tahiti et Mooréa. 

, Les Territoires de Saint-Pierre et Miquelon. 
]les de la mer des Antilles autres que la Guadeloupe 

et Marliniqu e. 

Etablissements français de l'Inde, 

(1) Ilots immédiats 
compris. 

La résidence sur les 
Territoires des Etats 
A'lsociés ne donne pas ,. 
dmit à la dispense, 

, 
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No 726-52/Cab. - Par arrêté du Commi5Saire de la 

République au Togo en date du: 


20 septernbre 1952. - Est promulgué dam le Terri
toire du Togo le décret ri<' 52-1050 du 1'0 septembre 
1952 portant attribution d'une indemnité temporaire 
aux personnels retraités tributaires du code des· pen
sions cIviles et militaires et de la caisse de retraites 
de la France d'Qutre,Mer en résidence dans les 
territoIres· relevant du ministère de la· France d'Outre
Mer ou dans le département de la Réunion. 

DECR.ET N<1 52-1050 du Hl sepfem"re 1952. 

Le président du oonseil des ministres,ministre des 

finances '"t des affaires écon'Jmiques: 


Sur le rapport au minls{te de la France d'Qutre-mer, du se

crétalJ"e œEtat au budget et dU secrétarte d'Etat ~ ~ la présl

(1<nce du consofll, chargé dC la tonct:on publique, 


DECRETE: 

ARTICLE PItEMIER, - A oompter du 1er janvier 
1952, il est a.coordé aux retraités titulaires de pensions 
ooncédées au 'titre du code des pensions civiles et 
mihtaires d" retraite et de la caisse de retraites de 
la France d'outre-mer, justifiant de conditions de 
résidence effective dans un territoire ·relevant du mi
nistère de la France d'outre-mer ou dans le départe
ment de la Réunion au mOIns équivalentes ·à celles 
imposées aux fonctionnaires en activité de service, 
uneindeJ;llTIlté temporaIre égale à un pourcentag<e 
du montant en prinCIpal de la pension, fIxé suivant 
les dispositions du tableau ci-dessous: 

TeHHoifCI. de ré... idençtl. Ind6mnit6 temporaire 

; Madagascar, Réunion • • . 35 p. 100, 
Afrique occidentale française, Afrique 

équatoriale française, Togo, Cameroun. Dji
bouti, Saint-Pierre et Miquelon. 40 p. 100 

Nouvelle,Ca1édon.ie, Nouveltes-Hébrides, 
.Etablissement français de l'Inde, Etablis
sements français (je l'OcéaTIle, .' 75 p. 100 

ART. 2. - L'indemnité temporaire visée à l'article 
1er est.so,urnise en matière de cumul aux mêmes règles 
que les 'pensions auxquelles eU" se rattacl1e. 

AItT. 3. - Le minIstre des finances et des affaires 
économiques, le mlTIlstre de la France d'outre-mer, 
le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conse11, chargé de la fonction 
pul>lique, sont chargés, chacun en ce qUi le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui aura effet 
du le" janv,ier 1952 et sera pubhé au Journal officiet 
de la République française_ 

Fait à Pàris" le 10' septembre 1952. 
Antoine PINAY. 

. Par le president du 'conseil" des ministres, ministre 
(les' finances et des affaires éoonomiques: 

TERRITOIRE DU TOGO 1'" octobre 1952 

Le· mini4tl'.e d.e la France d'outre-mer, 
Pierre PI'LIMUN. 

Le seCrétaire d'Etnt Olt budget, 
JEAN MoItEAU. 

Le secrétaire d'Elo.l à la présidence du conseil, 
Ouy PETIT. 

Ké,im. de. pla.lon. d. la col••• d. rdrion.. 
.... 1. F. O. H. 

N~ 729.52/Cab, ,- Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

24 septembre 1952. - 'Est pmmulgué dans le 
TerritOIre du Togo le décret nQ 52-1063 du 16 sep
tembre 1952 portant règlement d'administration' pu- " 
blique modifiant certaines dispositions relatives aU 
régime des pensions de la caISse de retraites de la 
France d'Outre-Mer. 

DECR.ET No 52-1063 du 16 se.ptembre 1952. 

Le président du consé!l des ministres,.' ministre des 
finances et des affaires économiques. 

). 

Sur le rapport <tu ministre oe la FraiIce dJoutre-mer et 

du secretaire «'Etat au budget) 


Vtt t'artIcle 71 cre la 1.01 Cllt 14 avril 1924 portant retor.. 

me dU régime des pCnSlons clVlles et m1htalres, aux termes. 

duquel notamment: « Un règlement d/aOmlOl$tration pubhque 

Cletermil1era dans les S1X mois qUI SuiVront la mise er.!- appll 

cation d'e la pré-<\ente 101, l'CS modalités d'appl1c~tlon des diver.. 

ses t\JSpos1t1ons Cl-<lessus »j 


VU les dêc~ets des 1er novembre 1928 et '21 avril 

·1930 portant ,règlemént d'adminIStratIon publlque pmu: l'apph
catIon de cet artIclej. . 


Le conSClt (l'Etat entenctu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - L'article 83 (li Il, alinéa 4) 

du décret du 1" novembre 1928, modifié par le 

décret du 31 décembre 1937, est remplacé par les 

dispositi,ms sUIvantes: 


« Art. 83. - !l li, alinéa 4,Cette contrIbution 

est répartie entre les divers territoires, après avis 

du conseil d'admmistration de la caÎsse, par décret 

rendu sur· le rapport du ministre de la France d'outre

mer». 

ART. 2. - L'article 100 du décret du 1er novembre 

1928, modifié par le décret du 31 décembre 1937; 

est abrogé. 


ART. 3. - Le tableau annex~ au ,décret SUSVIse 


du 21 avril 1950 Jour l'application de l'article :; 

(!i 1er) de ce décr est complété comme sUit: 


«Catégorie B, 8< zone: !les WallIS et F'!tuna». 

http:Nouvelle,Ca1�don.ie
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AR.T. 4: - Le ministre des finances et des affaires 
éoonomiques, le mllllstre de la France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat :au budget $Ont char"és, chacun 
en ce' qui' le ooncerne, de 'l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au loumal 0ftir:ie~ de la Répu
bijqu.e française. . 

pait à Pans, le 16 septembre 1952, 

Antoine PINAY. 
Par le président du conseil des miuistres, llIinistJ'e 

des finanœs' et des affaires éC~llOll1i(lllCS: 

Le ministre de la Frimee d'outre-mer, 
Pierre PI'LLMLlN.. 

Le secrétaire d'Etai au bu{iget, 
Jean MOR.EAU. 

---~..::.--
Co•••U supérieur de 1. ma,istratüre 

Nq 734-52ICab. - Par arrêté du CommissaIre de 
la République au Togo en date du: 

26 septeinbre 1952. - Est promulgué dan~ le Terri
toii'e du Togo l'arrêté interminIstériel du 18 sep
tembre 1952 fixant l'ouverture du scrutIn pour l'élec
tion des représentants des magistrats au Conseil supé
rieur de la magistrature.

-----,--- , 
ARRETE intermbitsfériet du 18 septembre 1952. 

Le garde des sceaux, minIstre. de la justice, le 
ml11lstre des affaires étrangère~ et le minIstre de la 
France d'lOutre-mer, 

Vu l'artIcle 83 de la Constitution; 
Vu l'article 4 oe la 101 tilt 1er tevrittr 1947 relative à l'éf~ 

t!CIl et au statut des rejnësentan1S des magistrats au ConseH 
supêneur de la rnagistl'.ature; 

ARRETENT: 

AR.TICLE UNIQUE. La date d'ouverture du scru
titi pour l'élect'on des représentants des mai'i~trats au 
Gonse,il supérIeur de la magistrature est fIxée au 12 
novembre 1952. 

Pait à Paris, le 18 septembre 1952. 

Le gar.de aes sceaux, miJti:;tre de la Îastice, 
. Léon MAR.TINAUo..DÉPLAT. 
Le ministre des atfaires étrangères, 

. ScHuMAN. 

Le ministre de la F rfl/lce d'outre.mer, 
Pierre PI'L'lMLiN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Salalr.. 

. ARRETE N" 697-52flT. du. 11 septemlHe 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER De LA LtOrON D'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 


VU le déc",t du 23' ma'" 1921 déterminant les attributions 
et les pou..:>"> du Commissaire de la République au Togo; 

-. , 
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Vu le déCfet du 3 j'nvier 1946 portant réorganisatIOn " 
admmistrative du terr1tom:: du Togo et créatIon d'assemblées 
représen~ttves ; 

Vu l'arrêté nO 501-51jIT. du 20 jUlllet 1951 portant fIXa. 
tlon des taux mlllirna das salaires des - agents journattters
d-ts Cercles SerVices ft BureaLL'I: de Padmin:stratlon du terri
toire au Togo;. 

ARRETE: 

. ·AR.TICLE PREMIE~. - Les taux minIma des salaires 
des agents journaliers des Cercles, Services et Bu
reaux de l'Administration du Territoire du Togo sont 
ainSI fixés: 

1'" catégorie: 175 francs par jour ouvrable 

20 catégorie: 2{)0 francs par jour ouvrable 

3e catégorie: 250 francs par jour ouvrable 

4q catégorie: 300 francs par jour ouvrable 

Hors catégorie: 500 francs par jour ouvralYle 


AR.T. 2. - Aux salaires aInsI fixés s'ajoute, éven
tuellement une prime. d'ancienneté de 5, 10, 15% du 
salaire minimum suivant que le travailleur totalise 
5, 10, 15 ans de présence. 

AR.T. 3. - Le présent arrêté dont les disposition~ 
abrogent celies de l'arrêté fi> SOI-SI liT. du 20 juillet 
1951 entrera en vigueur à compter du 1er. .août 1952 
et sera enregistré, publié et communiqué partout où 
beooin sera. 

Lomé, le Il septembre 1952. 
L. PECHOUX. 

Post•• et ttléoommuaieaU"na 

ARRETE No 699-52fP.T.T. du 12 septembre 1952. 

LE GOuvER.NEUR DE LA FR.ANCE D'OUTR.E-MER, 
O'ffICIER DE LA LéOiON D'HONNEUR.j 

COMMISsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pOUV<>1rS du <.:omm!..."'" de la· République au Togo;. 

Vu le décl'et du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


admInistratlve du terrItoJre du Togo et créatIon d'asserriblées 

représentatt\-es; , . 


Vu le décret au 30 dL>ccmbre 1912 sur Je régime tmanCler 

aeS COlonies; 


Vu t'arrête ~121fAPA. du ~ mars 1945 modifl,ant l'orgalu" 

sarton ter['itoriale du Oercte de Maf.1g.o; 


Vu l"arrèté n", 677~52/t\P. portant création d'un poste ad~ 

mmistraltt à Kandé; 


Sur la propOSItion du Chet du serv1ce des p.ostes et Télé

commumcatlons i 


ARRETE: 


AR.TICLE PR.EMlER.. Une agence postale est ou

verte à Kandé (Cercle de Mango) à compter du 1"
octobre 1952. 


ART. 2. - cet établissement participe aux opéra

tions suivantes: 

- échange dl! la correspondance postale ordmaire et 

recommandée (tous régimes) 

- distribution des wHs postaux ordinaires du régime 

intérieur 

- vente des timbres poste. " 


" 
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ART. 3. -- Cette agence est rattachée au bureau 
de plein exercice de Mango. 

ART.,4. :... La gérance de cette agence est'assuréè 
gratuit,ement par le Chef du poste Administratif de 
Kandé. ' 

ART. 5.' - Le Chef du service des postes et 
Téléconimun,ications est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 12 septembre 1952. 
L. PECHOUX. 

AR.RETE No 71lO-52(P.T.T. dJt 12 sèptembre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA ,FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF1ClER DE LA LÉGION D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE, LA RÈPUBLlQUE DU TOGO, 

VU le décr<!t du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ,poUvoIrs du CommÏllsaire de la RépublIque au Togo ;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
~dministrative du ~rritolre du Togo et créahon d'assemblées 
représentattve, ; 

Vu j'arrêté JlO, 1039·50If:',TT. <lu 22 décembre 1950; 

Vu l'anêté nO 4265/DPT, du 8 jlUllet 1952 <lu Haut Corn' 
missalre de la République, Gou\"erneur Général de 1'AtrlqU!6 
Occidentale Franç3:lSf!; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La rétribution du fran~port 
des dépêches postales par les navjres libres du corn
meroe est fixée comme suit, pour compter du 15 
30ût-195'1 : ' 

a) Dans les relations de port à port de la Côte 
Occidentale d'Afrique: 

Lomé - Abidjan 1.750 francs C.F.A. 
LOmé - Conakry 1.800 
Lomé - Dakar 1.850 
Lomé - Douala 2.100 

.. Lomé - au-delà de Douala 2.500 
b) Dans les relations avec le Maroc: 
Casablanca _ 2.750 

ART. 2. - Les frais de' transport du courrier 
-éC)1angé dan;; le~ relations de port à port (Article 1'~ 
paragraphe a) sont majorés de 150/0 lorsque ce trans
port à lieu par paquebot. 

ART: 3. - Le volume des dépêches est détenniné 
forfaitairement sur la base de 14 sacs au mètre cuhe. 

Ce 'wlume pourra être revisé tous les anS à la 
d,emande, roit des al'ents des Compal<llies de Navig~
fion, SOit du Service des Postes, et '1'élé,!orrunu ni
cation~ du Togo. 

·Àf\T. 4; ~ Le Chef du Service des Postes et Télé
oommunications du Togo ,est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera enregistré et publié aU 
!.Ioumal Officiel du Togo. ' 

. ., Lomé, le 12 septembre 1952. 
L. -PEi.:I10UX: 

-----.;.--"-_...:.', , 

-,-- 
ARRETE N'<1 717-52/P.T.T. du 15 septemlYre '1952. _1 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR; 
OF'fICrER DE LA LÉOtON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU Tono, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les .poUVOIrS du CommIssaire de la République aU Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon

admlfiÎstratwe dU rerrltoue du Togo et création d'assemblées 

repr~ntat1ves ; , 


Vu le décret du 22 jlUliet 1920 portant créatIon a'ur.e CO/s

se d'Epargne et de pré\'oyance de l'Atrlque O=<I'!ntale 

Française; , . . 


Vu l'arrêté (lu 30 sep~mbr€:' 1922 portant ôuvertur'ê de la; 
Caisse d"Epargne à Dakar; , . . . 1; 

, Vu l'arrêté no 551-52iPTT, dU 10 jutller 1932 ouvrant ,à 
Lomé une su=rs.le de la Calsse a'Ep.rgne de l'Afrtque 
Occidentale FrançaIse; 

Sur la propOSitIon Ou Cher du serVICe des PO.3tes et 

TélecammUlllcations; 


ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de . l'arrêté .. NI> 
551·52(P.T.T. du 10 juillet 1952 est complété ainsl 
qu'il suit: 

, aprèq Dapange ajouter Anfouin.· 

ART. 2. - Le Chef du Service de~· postes et 
Télécommunications est· chargé de l'exécution' du pré~ 
sent arr été qui sera enregistré, publié et- communiqué 
partout 01.. besoin sera. 

L'Omé, le 15 septemlYre 1952. 
L., PECHOUX. 

---~--'

s ... P. 

No 701-52/AE. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

12 septembre 1952. - Est approuvé I,erôle ~pplé~ 
mentaire pour la perception des cotisations 2~ trimestre 
1952 de la Société Indigène de Prévoyance de Bassan 
pour un montant de Cinq mille trois cent cinquante 

,Francs (5.350 Frcs,). 
----~

Commune.Mixl" 'de. Pallmé 

AR.RETE Na 70z;.5>2(C.M. du 13 sèptembre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRe-MER,' 
OFf!CIElt DE LA LÉGION ~HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déierminant 1"" attributions 
et les poUVOIrS du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le déCrEt du 3 janvier 1946 portant . réorganisattoh 

admlnistratt\o~ du 11ZrrltOlr.e du Togo et créat10n d'assemblées. 

représerrtatJves ; 


Vu l'article nv 33", du ,<lécret du 30 décembre 1912 sur le, 

régime tmander des Colomes j 


Vu l'arrête no 571 du 20 novembre 1932 déterminant le mode 
(le tonct1onnement des CommuneS"Mlxtes au Togo· et, les. 
textes qUl l'ont mo<1Jtie ou oonyplèté; . . 

http:su=rs.le
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Vu l'arre!/: '110 532-51/A,P, du 3{) juillet 1951 portant 
..créatIon de u.,mmutH!.$vMt"tes. à PalifOe. Atakpamê ·et Sokodé; 

Vu l'arréte·,Qo 137~52 dû 13 tévrIer 1952 portant approb:a~ 
tlOn au buoget primitlt de la (.om'mune~Mtrte de Pahmé 
polIr l'exerc1.ce 1952) 

Vu Ja déHbèratlon nll 4-52/c.M. dll Conseil MuniCIpal 
de Ja CommunCv Mü.1e de. PaUmé en date du 9 jUin 195-2; 

Le Conseil PrIve .ententlu. 

'ARRE-TE: 

ARTICLE PREMIER., - Sont annulées les recettes 
non recouvrabl"s en partie ou en totalité inscrites 
au budget primitif de 1952 de la Oommun,,-Mixte 
de PaUmé, aux rubriques ci-après, sa\'oir: 

A. - ''R.ecettes OrdiflJlir.Ei{;: ~ 

'Chapitre 11 - Article 1 - Paragraphe 
3., - Taux de place de Marché, de 
Stationnement et de Circulation sur la 
\'Oie Publique: (partie) 21.712.000 

Chapitre Il - Article 2 - Paragraphe 
',10. - Taxe sur les animaux domes
tiques '(Totalité) . . . " . 500 

Chapitre Il ~ Article 2 - Paragraphe 
Il. - Autres taxes et mêm"s droits 
(partie) , . . . 220,000 

B. - R,eellttes extraordil/l1;rep : 
Chapitre 	V. - Bonds d'emprunt (Tota

lité) 7.500.000 

Total . . . . .'. 10.432.500 

ART. 2. - Sont annul,ées en partie ou en rotalité 

les prévi.sions de dépenses inscrites au même bud

get aux rubriques ci-après, savoir: 


A. '- Dépen.ses Ordinaires: 

Chapitre 1 Article 1 _ Service de 


l'Emprunt (Totalité) " . 	 168.750 
Chapitre Il - Ârticle 1. _ Mairie et 
" 	 Cabinet du Maire (partie) '.' .. 37.800 
Chapitre Il - Article, 2. _ Secrétariat 

et Bureau (partie) • . . . . ., 68.600 
Chapitre 11 - Article 3. _ Service des 

Travaux (parUe) . . '. 1.000 
Chapitre 111- Article 3. - Contrôle 
et Perception des droits communaux 

(partie) 	 " 36.982 
Chapitre IV - Article 1. - ,Petite Voi

rie (partie) .'. 	 293.594 
Chapitr" IV - Article 2. _ Squares et 

jardins (partie) ". 49.954 
Chapitr" IV - Article 3. - Se"'ice dl! 

nettoyement (partie) ~ . . . . . 249.774 
ChaPitre IV - Articles 4 et 5 ,l3loqués.

Marché et abattoir (partie) 49.,954 
Chapjtre IV _ Article 10. - Dépenses 

et travaux divers (partie) " . .' 50.000 
Chapjtre V - Article 1 • .:.. Constructions 

neuves pour'le service municipal (par
tie) ." . . . 1.750.000 
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Chapitre V -, Article 2. - Achat de gros 
matériel (partie) . : . • . . . 15.000 

Chàpitre 'VI ..:.- Article 4. - Dépenses 
éventuelles etimprév4e5 (partif:) . 99.699 

Chapitre VI - Article 5. _ Frais de 
transport (parti") 61.393 

B. Dépen.ses Extraordinairlifl: 

Chapitre 'VlI - Travaux ,d'extension 


d'urbanisme sur fond d'emprunt (To
. taUté) '. . 7.500.000 

Total 	 10.432.500 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqUé et publie_partout où besoin seni. 


l:omé, le 13 septembre 1952. 
L. PECHOUX. 

Budget ,1"...1 

ARRETE Np 703-52(f. d11- 13 septemlJre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFflCI1!R DE' LA L,ÉOION D'HONNEUR) 

COMMiSsAIRE DE LA RépUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les POUVOIrS du Co.mmlssaire de ia République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
admInistrative du territOIre du Togo et créabon d'assemblées 
rCprésenta.nv€s ; 

Vu la 101 na 52~130 du 6 tévner 1952, relativ~ à la 
tonnation de· Groupe et dfS Assemblées locales; 

Vu le rtecret âU 30 décembre 1912 sur le régtmeiftnander 
des COI0l11es et· les actes subséquents qut l'ont modttiê; 

Vu l'arrété no 93Î:i'Bl/F. du 29 décembre 1951,. rendant 
e,écut",r. la déllbératlon "' 67fART, du 7 dCcembre 1951, .~ 

arrêtant 1e Budget local <lu Togo, pour l'exerctce 1952; \ 

Sôus rêserve de t'aviS ultérieur de la CommlSS1Qn· Perm;a~ 
nente oe l'AsSemblëe T.errîtQrJaIC au Togo en sa prochame 
seSSIon; 

Vu le rapport li. 2694 du 26 aont 1952 en conse!! prIvé; 

Le ~onseu privé entendu; 

Sous réserve des pre.scrtpilOO!i de l'artlcle 35 du décret 
du 25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget, Lo
cal, Exercice 1952, les crédits suplémerltalr~s d
après: 

CHAPITRE IV 
COmmissariat de ta R,épabüque (PersQnnel). 

Art. 1 - Cabinet Civil. . 1.000.000 

Art. 6 - Dépenses des exer

cices dos. . 500;000, 


1.500.000 ;1. 	, 

http:OrdiflJlir.Ei
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CHAPITRE VI 
, services d'Adf!linislration ale (P!(rs) 

Art:.1 --:. Seçrétariat Général. 447.150 

Art. 3 - Inspection du travail. 500.000 

Art. 4 - Service du Gouver

nement. . . . 4.000.000 
Art. 5 CirconscriptIons 

AdministrativeS . . . . . 2.000.000 
Art. 9 - Police' Administra: 

tive et judiciaire. . . . . . 
. Art. 10 - Police Municipale. 

2.000.000 
1.50a.oao 

Art. Il - Gardes Cercles. . 4.000.000 
Art. 12 - Dépenses des 

'exercices clos. . . 8.182.980 

22.630.130 

CHAPITRE VIII 
Services FinaJlCiers (Pers) 

Art. 2. - Douanes. 7.000.000 
Art. 3 Domaines... 1.731.400 
Art. 6 - Dépenses des exer

cices dos . . . . . . 2.000.000 

10.731.400 

CHAPITRE X 
DépeMes des ExptvitatioM industriellcs (Pers) 

Art. 1 - P.T.T. . . ., 2.000.000 
Art. 2 - Service Radio 1.500.000 
Art. 3 - Travaux Publics: . 6.000.000 
Art. 4 - Garage Central. . 1.500.000 
Art. 6 - Dépenses des exer

cices clos . . . . 2.862.070 

13.862.070 

éHAPITRE XIII 
service d'intérêt Economique (pers) 

Art. 3 - Service Zootechnique. 1.Ooa.OCO 
·Art. 5 - Dépenses des exer

cices clos. ....... 1.190.255 

2.190.255 

CHAPITRE XV 
Service de slll!tè (Pers) 

Art. 1 - Direction du Service 1.000.000 
Ar!. 2 - Pharmacie d'Approvi

sionnement. . . . . • • . 1.000.000 
Art. 3 - Hôpital de Lomé. . 5.000.000 
Art. 4 - Assistance 1Médicale 

Jndigène. '. 3.000.000 
Art. 7 - S.H.M.P. . . . 2.000.000 
Art. '8 :..--. Dépenses des exer

<ices Clos. " ., .,. 5.437.905 

17.437.905 

CHAPITRE XViI 
EMeignement (Pers) 

Àrt. 2 Enseignement Seo. 
condaire . . . . . . . 2.000.0& 

Art. 3 Enseignement pri 
maire .... . 10.000.000 

Art. 7 - Dépenses des exer
cices clos 6.460.620 

18.460.620 . 

CHAPITRE XIX 
Autres services (Pers) 

Art. l - Centdfan. . . 200.000 
Art. 2 - Service Météoro- ' 

.logique. . . . 500.000 
Art. 3 - Dépenses des exer

ciées clos . . 487.620 

1'.187.620 

ART. 2. - Cette ouverture de crédits supplémen
taires soit: 88.000.000 de francs" sera gagée par 
une annulation d'une somme de même montani,. au 
chap. 23 - article unique - (Crédit provisiOnnel) 
du. Budget Local, Exercice 1952. ' 

ART. 3. - [e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. . 

Lomé, le 13 septembre 1952. , 
1.. PECHOUX. 

t<apok 

ARRETE No 704-52/AE. du 13 septemQre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, i' 
OFF!C1ER Of: LA l."ËOJON D'HONNEUR,. 

COMMISSA.IIŒ DE LA. RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le dé<ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOIrs du CommIssaire de la: République: .au Togo ~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSauon 
admimstrat1ve. du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIVes j L '. 

Vu l'arrête no 665-49;'D. <1u 20 .août 194:9 rendant exécutOire 
ja délibération nO 8-49 <1u Il avril 1949 fixant la valcnr 
lmpo$able pour la perceptlon d,s taxeS tiscal'es œentrée; 

Vu I.J arrêté nO 966AÇl/D. du 7 dëcembre 194B rendant 
exécntülre la délJb:..ration fl<t 24A9 du 25· avril 1949 de 
1'Assemblèe Reprê-sen1atlve dU Togo, moditiant les tarifs. 
hscaux d'entree et (ie Sortie j 

Vu jJarl"êté nj 504w 51/AE/Plan. du 18 dêcembre 1951 
tlxant les· valeurs mercurJales pour I.e calcul d'eS droits. 
« aa valOf'fm )} p{:)1{~ant le 1er semestre 1952; 

Vu la aéClslOn no 403-D/AE. dU 2 jUin 19~9 et texte", ',~ 
modit1catlfs portant (ié:;lgnatloll des membres de la Com
miSsIon des mercuriales; 

Vu l'arrête nn 571~52/AE.iPlan. du 12 juîllet 1952 flxànt .;::: 
les valeurs mercuriales pour le. 2e semestre 1952; 

Vu les proposItIons tormulees par la Commission des 
mercunales dans ses séauce-s des 20 mal et 12 "juillet 1952; 

Vu l'arrête no 654-52/50, du 11 août 1952 rendant ~xecuw 
toire la déllbêratl{)n 110 24fATT. du 30 mal 1952 dImlLuant 
de moitié l'inCidence dèS dr{)tts de sorne sur·.k:s kapoks~ 



---

:Je"' ()ctOlir~ 1952 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOfRE DU. TOGO 763 

ARRETE: no 571-52/AE/Plan du 12 juillet 1952 susvisé est 
ARTJCLE PIlEMIEIl. - L'article premier de l'arrêté modifié comme suit: 

II - A L'EXPORTATION 
~ 

N° DE LA 

UNITÉ VALEURNtl DU TARIF1)(G.\1ENCLA.TURE 

DE 'VALO~ MERCURIALE DU• blÉTROPOG8NSRALE DESIGNATION DES PRODUITS 
RATION 2< SEMESTRE 1952ET D_U TARIF LITAIN 

DU TOGO 
. 

~ 

JI - Produits du Règne Végéta. 

02-9 


112 
9<1 -'- Matières à tresser et à tailler et 

autres matières premièrés èt produits 
, d'.origine végétale. 

KapOK de Ia'récolte 195202·92-a 132 A 
50.000la T. netKap-ok égréné blanc 1re qualité 

- 40.000Kapok égrené griS 2e qualité . 30.000Déchets de Kap-ok égrené 30 qualité. . . -
.. 

Ail'!'. 2. - Le présent arrêté 'sera enregistré, publié 
et oominun;Ïqué partout QÙ besoin sera. 

Lomé. le 13 septembre 1952. 
L. PECllOtrX. 

Caea. 

ARRETE No 705-52/AE. du 13 septemllre 1952. 

'LE GouveRNEuR DE LA fllANCE D'OUTIlE-MER, 
OUIClER DE LA L'ÉâION D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le dècret 'du 23 'mars 1921 déterminant 'les attributions 

et les poUVOIrs du Commissaî{e de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlon 

administrative du terrItoire du Togo et créatlon d'assemblé<'<; 
reprêsentahv.es ; 

Vu l'arrêté 665-49/D, du 20 août 1949 rendant exécutoire 
la dêlibératlon no 8-49 du 11 avril 1949 fixant la valeur 

N° DE LA 

NOM~NCLATURE 

GÉNÉRA~E 

ET DU TARIF 

DU TOGO 

N° DU TARIF 

MÉTROPO-

LlTAIN 

DESIGNATION 

. 
DES PRODUITS 

UNITÈ DE 

VALO

RATION 

., 

VALEUR 
MERCURIALE 

, 

04 
. 

04-3 

04·31 
.. 

.. 

176 

IV - PRODUITS DES iNDUSTRIES AUMEN*fAIRES, 

BOISSONS ALCQOL"iUES ET VINAIGRES, 
TABACS• 

3' - Cacao et ses préparations 

Cacao_ en fèves . . . . . . la T. net 90.000 

Imposable pour la perception des taxes tiscales d'entrée et rte 

sorttê; ~ 


Vu l'arrête 966-49{D_ du 7 décembre 1949 rendant ~xécu"'lre' 

la délibération 24-49 dU 25 .vril 1949 de l'AsSemblée ReprB:

sentattve dU Togo, mo9tfiant les tarifS fISCaux d'>entrêe et de 

sol'tl.e; . 

, Vu l'arrête 571-52!AE/Plall. du 12 juillet 1952 tlxant les 

valeurs It'.er<:urlal-es pott\' le calou. des drOits « aa valorem )} 

pendant le 2C semestre 1951 et ses modïtlcatifs; 


Vu la déclSJOn 403/D/AE. 'du 2 iUlll 1949 et les textes 

modifIcattfs portant <1eSlgnatton des membres de la Commts

sion <tes men:urJales; 


, vu les propOSItiOns tormulêe:s par la Commission dt'a. 
mercurIales en sa séance du 6 sept-emb:re 1952; 

Le: conseu prlVe entendu; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER - Le tableau des valeurs mer

curiales à l'exportation est modifié de la manière 


iSUIvante: ,., 

- i 

' •. i 

.. 
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Ain. 2. - Cette nouvelle valeur -mercuriale n'en
'trer.a en application qu'à partir de l'ouverture de la 
camp'lgne principale d'achat du cacao de la récolte 
1952-1953, dont la date sera prochainement fixée. 
Elle ne s'applique pas au Cacao d·e la rét'Olte inter
médiaire 1952. 

ART. 3. Le présent arrêté· sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 séptembre 1952. 
L, PECHOUX. 

C. F. T, 

ARRETE Nd 708-52/CFT. d'4 13 septmnbre 1952. 

.LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
-OFPJC!E~ DE LA LW10N D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DÈ LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvons du CommISsaire d" l' RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganIsatIOn 
adnumstrattve du territoIre du Togo' et création d t assemb1ées 
représentaTIVes; 

Vu l'ar:rèti? mtermlilLsténe} dU 2 JUIllet 1923) Instituant un 
t-onOS de renouyellement spéela! du SCTVlCe, des Voies de 
pénetration et du \X,'hart du Togo;, 

Vu l'arrête n{i 9"0(:;... 51 du 18 décembre 1951, rendant 
e,,(çutûtre la dcllbér.<l!Jo'm lin 66/ART. du '> décembre 1951 
arrètam Je Budacr Ann{!xe <H! l'Exploitation du Chemin de 
Fer e~ du '\X/har? pour l'eX<.'rclce 19.52; 

Vu le ...rapport no 367 DTjF. du 11 septembre 1952 du 
l)uecteur dU Réseau des ChenIllls de fer du Togo·; 

l.:~ c~nsell pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prél~yement de 
la somme de: Cinq Cent Mille Francs (500.000,-) 
sur le compte du fonds de renouy·ellement du Budget 
Annexe de l'Exploitation du Chemin de Fer et du 
Wharf, afin de Ilermettre le paiement des dépenses 
prévues au chapitre quatre. 
A~T. 2. - Le Directeur des Travaux PubUcs et 

Iles Transports du Togo, Ordonnateur-Délégué du 
Budget Annexe et l'e TréBorier-Payeur sont charlrés, 
chacun en c.e qui le concerne, de 'l'exécution du présent· 
arrêté qui sera ~nrelristré, publié et communiqué 

, partout où besoin sera. 
Lomé, le 13 septembre 1952. 

L. PECHOVX. 

Domaines 

ARRETE Na 709-52/Dom. du. 13 septemlfre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR: 


COMHlSSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République.au i1'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorganisalloD. 
administrative du Territoire du Togo et création d'"""emblée$ -! 
représentatlv<s; . • 

Vu 1.;: dècret. n() 4û~!?378 dU 25 octobre 194;6 portànt créa:.. 

tlon de l'Assemblée RepresentativlC: du Tog.Q; 


Vu la délibératIOn nO 21/ATT. du 30 l'na, 1952 de 

·1'Assembièe TerritorIale au Togo; 


Le cQriSCtl pnvé enten,du; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au Tog:0. 

la délibération Il" 211ATT du 30 mai 1952, par laquel'

le l'Assemblée Territoriale du To~o: 


1"1 autorise la mise en adîudication publique 

d'un immeuble urbain lion bâtI d'une oontenance 

totale de 3 as. 02 cas. sis à Atakpamé,· rue de la. 

République, dépendant du Domaine privé cl consti

tuant le Titre Fonciern" 1028 du Territoire du Togo; 


'lJV - appl'ouve en conséquence le cahier. des 

charges préalable à~ cette adjudication: 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 

'et communiq.ué partout où besoin sera, 


Lomé, le 13 septembre 1952
L, PECHOÙX. 


DEL/BERAT/ON Np 21/ATT. ,portant autô,r;satioft 

de mise BI! adjudicatioIL d'un immeu.{j!e domanial 

non b-fdt siS à Atakpamè taisant oblet du, titre (Oll

cler No 1028/TT, 


L'Assemblée Territoriale du Togo, ' . 

Vu le décret au 3 janVIer 1946 portant réorganlSatioIr 


3<.itninlstratlve du têrrltolre du Togo; 


Vu le decret du 25 octobre 1946 portant creanQn d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 


DélIbérant contormément aux dlsPositJons de' l'àrtlcle 34
au décret du 25 octo!:"lre 19'16 SUSVISe; 


Vu le aécret du 13 mat 192{) portant organlSatlon du 

Domaine i!" dH rég1m<= des terres domaniales au Togo. et 

l'arrêtê nO 187 tin 1er avfll 1927 déterminant les conditions, 

d'applîcation dudit décret ~ 


Vu la. CUpie du t.Ltre tonciex:., n« 1028 TT.; aU nom ,du Tern

toire Ou Tog'Û et le plan y annexé, dressé par le Sel"lllCC' 

Topographique etH TerrJtoi.r.e; " 


Vu la demande de mise en adju'dtcation présent~e par .' 
M. J. sarklS, Commerçant if. Atakpamê; , 

Vu. le cahier des, charges préalable il cette adjudIcatIOn;. 

Vu Je rapport n> JO/AD/Dom. du .17 janvIer. 1952 de 
M. le CommU:;SltJre de la RépubhqUC au Togoj 

A aaopte danS sa séance du 30 mal 1952 les dIspositiOns. 

.dont le texte suît: 


ARTICLE PREMIER..-,: Est autorisée la mise en ·adju

dicaHon publique au plus offrant et dernier enché

risseur 'd'un terrain urbalfl non bâti d'une contenance 


. totale de 3 aS. 02 cas. sis à Atakpamé, rlle de· la 
République, 'dépendant du domaine privé et consti
tuant le titre foncier n" 1026 du Territoire ,du Togo • 

http:communiq.u�
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ART. 2. - Est approuvé en conséquence, le cahier 
des charges préalable' à cette adjudication, qui' im
pos~ notamment, à l'adjudicataire éventuel, la cons
truction de bâtiment à usage commercial et d'habi
tati'on d'une valeur minima de Cinq cent cinquante 
mille francs et qui fixe la mise à prix à la somme 
de Soixante mille francs. 

Fait et délibéré en séance pUblique à Lomé, le 
30 mai 1952. 

Le Président de l'A.T.T. 
D. AVÉvA. 

Le secrétaire, 
Lazarus LAwSoN' 

ARRETE Nô 714 bis:52(Dom. du 13 septembre 1952. 

LE 'GouvERNEUR Dli LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFiCIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 marS 1921 déterminant l,es attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décrd du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
o.dmmistrative du terrItoire du Togo et création œassemblées 
représentatives j 

Vu Je décret no 46-2378 du 25 octobre 1946 portant créa~ 
tlon d,e l'Assemblée R:eprésentatlvlf du Togo j 

Vu la ·délibératlon na 16jATT. dU 30 mal 1952 autorIsant 
la cession amiable par le territoIre du Togo au pr.oflt (lU 
Conseil (l'A.dministratIon des MissIons EvangélIques du Togo 
d'un terraIn domanial d-e 3.116 m2. SIS à Lomé, quartI~r 
Ahanoukopé; 

Le conseil privé enttndu; 

ARRÉ1E: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération n~ 16(ATT du 30 mai 1952 par laqueIle 
l'Assemblée' Terr.Horiale du Togo autorise la cession 
à l'amiabl'e, moyennant le prix symbolique de Cinq 
fràncs au Oonseir d'Administration des Missions Evan
géliquèS du ~ogoo dont le siège est à Lomé. Rue Foch, 
repré"enté par M. André Roux. Missionnaire Protestant, 
demeurant à Lomé Rue Foch. un terrain, domanial 
urbain d'une superficie de Trois mille cent seize mètres 
carrés (3:116 m2.) sis à '-'omé quartier Ahanoukopé, 
ayant la lorme d'un quadrilatère irrégulier. Ce ter
rain, limité au nord et à l'est par des rues non dénom
mées, à -l'ouest par la rue du Maréchal Bugeaud pro
longée et aU sud par le nouveau Boulevard Circu
laire, fait partie d'une plus grande contenance objet 
,du Titre Fonder nO 511 du Cercle de Lomé, au nom 
du Territoire. 

ART. 2. - Est approuvé en conséquence, le projet 
d'acte de vente à l'amiable qui impose notamment 
à l'acquéreur: 

1~/ - l'obligation' de oonstruire sur ce terrain, dans 
un délai maximum de trOIS anS, un édifice religieux 
et une maison de Pasteur; 

2fl./ - la !I1Îse à la disposition exclusive de la 
Paroisse Méthodiste de Lomé (Togo) du terrain vendu 
et des oonstructions à y édifier. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où beSoIn sera. " 

Lomé, le 13 septembre 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION N" 16 ATT. Autorisant ta Cession 
an~iable par le Territoire du Tog.o aU profit du Con- :', 
Sett d'Administration des Missions Evangéliques du .
Togo d'un terrain domrilliat de 3.116 m' sis à Lomé. 
QUOTiter Ahonoukopé. ' 

L'Assemblée Territorial,e du Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

atlministratlVe du Terfltolre du Togo; 


Vu le décret du 23 octobre 1946 portant créatIOn d'une 

assemblée représ.entative au Togo; 


.~
Déllberant rontormément aux diSpositions de l'artIcle 34 


dU déeret du 23 oetobre 1946; . 


Vu le décret dU IJ marS 1926 portant organisatI,on du 
Domaine ct èu léQ1me ues terres domaniales au Togo et . 
l'arrêté no 187 du -1er avril 192ï déterminant les ronditions· 
d'application dudit décret; 

Vu l'arrête no 101 du 16 féVrIer 1942 complètant l'article. 

2 de l'arfëte du 1er avrÎl 1927 susv1sê; 


-Vu le dt>cret: 110 45-1475 du 3 jUinet 1945 promulgué au '.~ 
Togo par arrêté nO 391 du 21 juIllet 1945, Instituant au 
T<Jgo les Conseils d'Administration des Biens des MlSslons ,\ 
EvangelIques; 

, 
Vu la lettre ·cn êIate au 18 aV'fll 1952 par laquclle M. -:. 

le Pasttur. RO\H:. PréSIdent (lU Cons'eH d'Ad'minlStratlOn des , 
MiSsIons Evangéiiqnes au Tog-Q demande la cessIon amIable ' 
d'un terrain cie 3.116 m2. SiS à Lome, quartier Ahanoukopéj 

Vu la copie du Titre toncier n'Ct 511 du Cercle de Lome,' 

dont la parcelle d,emandée est à dJstr.alre et le plan y annexé; 


Vu le rapport· nO 27/ADjDol11. du 19 avril 1952 de M. 

le Commissaire doe la Republique au Togo; 


Consiaérant que les MisSIOIiS Prolestantes au. Togo de 
par leur actIvité servent bl<en Fmterêt (lU TerrItOire et ne se· 
livrent à aucune opération lucrative, et. que de ce tait le 
terram ~':'lls"jsf pCut (·tre vendu directemfent au demandreur 
moyennant LIn pnx·'(le principe; 

A aaopte dilns sa séance du 30 mal 1932 les dISpositIons 

dOnt Je texte s\.ut: 


ARTICLE PREMIER. - Le Territoire du Togo est 
autoriSé à céder à l'amiable, moyennant le prix symbo
lique le Cinq Francs, au Conseil d'Administration 
des Missions ,Evangéliques du Togo dont le siège 
est à Lomé Rue Foch, représenté par M. André Roux, 
Missionnaire Protestant, demeurant à Lomé Rue Foch, 
un terrain domanial urbain d'une superficie de Trois 
Mille Cent Seize Mètres Carrés (3.116m2) sis à 
Lomé quartier Ahanoukopé ayant la lorme d'un qua' .,\ 

drilatère irrégulier. Ce terrain, limité au nord et à 
l'est par des rues non dénommées, à l'ouest par la rue 
du Maréchal Bugeaud, proJonguée et au sud par le 
nouveau Bou,1evard Circulaire, fait partie d'une plus 
grande contenance objet du titre' foncier no, 511 du ,1 

Cercle de Lomé, au n'Om du Territoire du Togo. 

.' 0: 
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ART_ 2. - Est appmuvé en oonséquence, le projet 
d'acte de vente à l'~iable qui impose notamment 
à l'acquéreur; 

11 - l'.obligation de constmire sur ce terrain, dans 
un délai maximum de trois ,ans, un édifice religieux 
et une maison de pasteur; 

2i la mise à la disposition exclusive de la Pa
roisse Méthodiste de Lomé (Togo) du terrain vendu 
et des constructions à y édifier. 

Fait et déUb'éré en séante publique à Lomé, le 
30 mal 1952. 

Le PrÉsident de L'A.T.T. 
Dermaun AVEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

Forê! 

ARRETE No 728-52/EF. d4 24 septembre 1952. 

LE OOUVERNEUR DE LÂ FRANCE D'OUTRE-Mm. 
OFFICIER DE LA l.tOJON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLlQUE, AU ToGO 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du (À)mmlssaire de la République ~u Togo; 

Vu le dé"""t du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admmistrative 'du terrItOIre du Togo et cré.l:Jon 'd'assemblées 
représentÎl:'ttves i 

Vu le décret nU 5 févrler 1938 portant organisation du 
régime tOrestler du Togo; 

Vu ,'arrétê n" 695-52iEF. du Gouverneur de la France 
d'oul'reMmer, c...ommi~salre ae- la République au T.ago du 
11 .septembrë 1952, nommant COmmtsslon de classement; 

VU le proœs..v'erbal <1e la reun10n de ta CommISsIon de 
classement du 13 septembre 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée' en forêt cJas-' 
sée, la Ïorêt dite « d'Eto» d'une surface de 10.920 
hectares environ, sise dans les cantons de Oapé, 
Oblainvié et Kpédji, Subdi.vision de Tsévié, Cercle 
de Lomé dont les limites sont définies comme suit; 

Soient tell 'fNlints : 

A - situé sur la yoie ferrée LQmé-Atakpamé au 
kiLomètre 41,600 ' 

B - situé sur la r'Oute Gblairtvé-Gapé à 1.425 
mètres de, A selon un orientement magnétique de 
138 grades. ' 

, C - situé sur la route Oblainvié-Oapé à J'em
branchement de la piste de P!élouvé à 1.575 mètres 
au Sud, Sud-Est de B., . 

D - situé à l"embranChement de la piste de Plélou
vé et des pistes d'Agodélropé, OUdji et Bouaméco
pé. 

E - situé sur la route d'Agodécopé à 325 mètres 
du pomt D et !\Ur la piste Oblainvié-Kloukpoui., 

F - situé au pied du rocher de KloukpoUl ,à l'em
branchement des pistes de Kloukpoui et A.vedji, à 
9.600 mètres du pbint E. ' 

o situé sur la piste Aved'ji-Atikalé à 150 mètres 
au sud des prenùères cases de Kpogédé.

H -situé sur la piste Atikalé-Kpedji à 130 mètres 
au n'Ord-<lUest du point où le marigot Tamagm' coupe 
cette piste. 1 

1 - situé sur la piste Atikalé-Kipedji à 4.000 mètres 
à gouest de H. , 

J - situé sur la route Kpedji-oapé et sur une ligne 
d'un orientement de 380 grades issue du pomt 1. 

K - situé sur la route Kpedji-Oapé, à 2.200 mè-, 
tres au nord-est des premières cases de Kpedji. ". 

L ~ situé sur la route Kpedji-Oapé à l'enibran
chement de la piste d'Atchavé, soit à environ 1 kilo
mètre au nord-ouest du point K. 

M - situé à l'intersecti-on de la route Kpedji-Oapé 
et lIu marigot OoLokpé soit à 500 mètres environ 
à l',ouest du village de Oolokpé. . 

N - situé sur la route Kpedji-Oapé il 1 kilomètre 
environ I\U II1Ord'-'Cst du village de OoLokpé. ' 

o - situé sur la route Kpedji-Oap'é à 700 mètres 
au Sud-Ouest du terrain de sport dll 'village de 
Zogoedji. 

P - situé à l'intersectfon de la route Oblainvié
Gapé et du marigot Ouin, soit à 5 kilomètres envi
ron au sud du \1Uage de Oapé. , 

Q - situé sur la route Oapé-Oblainvié à 21.100, 
mètres au sud de P. 

R situé sur la route Gapé-Oblainvié à 3.800 
mètres aU sud' de Q. 

S - situé sur la route Oapé-Oblainvié à 1.400 
mètres au sud de R. 

T - situé à 2.180 mètres environ de S selon un 
otientement ST de 240 grades. .. 

U - situé à 670 mètres environ de T selon un 
otientement TU de 290 grades et sur le marigot Ata
tohuin. 

V - situé sur le marigot Atat'Ohùin à 1.050 mètres 
de U selon un' orientement UV de 260,50 grades. 

w, - situé sur la voie ferrée Lomé-Atakpamé aU 
point kilométrique 42,780. 

Les limites sont: 

Au Nort{: 


la route Kpedji Oapé de J à O. 
la oonventlonnelle OP. 

A l'Elit: 
la route Oapé:Oblainvié de P à S. 
la conventionnelle ST. 
Une piste de U en w. 
la voie du chemin de fer de :IX{, , à A. 

Au Sud: 
la oonventi'Onnelle AB. 
la rOute Oapé-Oblainvié de B en C. 
la piste de Plélouvé de C en D. 
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la piste d'Agudékopé de D ~n E. 
la piste Oblainvié-Kloukpnui de E, en' F . 

.4 l'Ouest : 

la piste .l<loukpoui-Kpedji de F en 1. 
la conv.entionnelle If. 

Enclaves: 

Enctave rie I(pogedJe-Atikale: superficie: 79,70 h,ec
tares. EUe est limitée par les points 0, 0', 0" et H. 

0' - situé à 250 mètres de 0 selon un odentement 
00' de 300, grades. ' 

0" - situé à 1.000 mètres de H selon un oriente
ment HO" de 300 grades, 

EI/ctave rie Batekpo: superficie: 28,40 hectares. 
Elle est limitée par les p'oints K, K' et L. 

K' - situé à l'intersection des orientements KK' de 
300 grades et LK' de 200 grades. ' 

'Enclave rie Qolokpe: superficie: i20,90 hectares. 
Elle est limitée par les points M, M', M" et N. ' 

, M' - s,itué à '600 m'êtres de M selon un orientement 
MM' de 200 grades. . 

M" - situé à l'intersection des odentements M", 
M:' de 300 grÎldes et MM" de '200 grades.' 

Encll1ve de Denou: superficie: 180,50 hectares. 
EUe ;est limitée par les points Q, Q' Q" et R. ' 

Q' .,- situé à 500 mètres,de Q selon un orientement 
QQ' de 100 grades. _," 

Q" - situé à 500 mètres de R selon un orientement 
RQ" de 100 grades. 

ART. 2. - Le' Service Forestier procèdera dès 
que possible au bornage des enclaves définies à 
l'article premier. 

All'r. 3. 'C" Le Service Porestier procèdera dès que 
possible au bornag'e des enclaves situées à l'intérieur 
de la forêt. Ce travail sera fait d'accord avec les 
cultivateurs 'intéressés cultivant à l'intérieur du péri

TERRITOllŒ AFFECTATIONNOM 

, ,
TERRITOIRE DU TOOO 167 , 

.' 
mètre classé à la date dn' l"l août 1952 sur la base 
de 10 hectar.es par cultivateur, chef de famille. 

ART. 4. - En cas d'exploitation de cette forêt, 
la moitié des redevances reviendra aux -collectivités 
usag'ères de ces terres. Il en sera de même en cas de 
reboisemen't pour '1es produits de fa forêt àI!lSI' régé
nérée. ' ' 

ART. 5. - Les droits d'usages maintenus sur la 
rorêt oont ceux énumérés à l;artic!e 14 du décret 
du 5 février 1938 sur la régime forestier. 

La chasse au fusil sans emploi de feu y est tolérée 

sauf dans les zones mises éventuellement en défens 

pour la régénération, et l'enrichissement. La récolte 

des fruits de~ ,palmiers spontanés ou plantés sera 

permise. ' 


ART- 6. La répression des infractions aux pres-. 

criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
 ;1 

au Titre V du décret du 5 février 1938. 

ART. 7. Le Chef du Serv,ice des Eaux et Forêts 

et le Commandant du Cercle de 'Lomé sont chargéS 

de l'exécution du présent arrêté qUI sera enregistré, 

communiqné et pnblié partout où besoin sera. 
, 

Lomé, le 24 septembre 1952. 

L. PECHOUX. 'i 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

RéiRtégra1jôn 

Par arrêtés 'ministérIels et réctoraux, les fonctian
naire" de ,PEnseignem<3nt du cadre métl'Opolitain, pré

. cé,demmcnt en service outre-mer, sont réintégrés dans 
leur cadre d'otigine, suivant tableau ci-dessous: 

l\tÉTROPO- DATE PRIS~ DATE DE 

D~OUTRE-MER D'EFFET L'ARR~TÊLITAlNE OU FONCTION . 

.
Ens,eignement du second Degré 

.. . . . • •. -1. 
M. Chertier René Togo Professeur 1/10;51 22/6/51 

. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . -, 

-
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.Tableau d·.vaneement 

Tableàu g'aVallcement, pour l'année 1952, des admi
nistrateurs de la France d'outre-mer (établi par ordre 
de mérite). 

2<> Pour le grade d'adinistrateur en cltel ,1er échelon. 

49 Tourot (Georges-Marie), 1er janvier 1952. 

75 De V~rdilhac (Antoine), 1er janvier 1952. 
· . . 

79 Bruhat (Auguste), 1<r janvier 1952. 

3" Pour le grade. d'admittisfrateur :1cr échelon, 
· .. . . 

28 Paillère (Michel), 1er janvier 1952.· 
. . . . . ..~ 

. 
.53 Giard (Louis), 1,r janvier .1952. 

• • ~ • ". * • • 

93 Niaol (Yves), 1,r janvier 1952. 

ProMotiona 

Par décret en date du (\ septembre 1952, sont pro
mus pour rompter des dates ci-après, tant au point de 
vue de la solde que de l'ancienneté: 

B. - Au grade d'Administrateur 'en chel (1er échelon). 
MM. . . . . . . . . . . . . . 

Tourot (Georges), lcr janvier 1952, 11 mois 14 jours 
~ 

· . . . . . . . 
De Verdilhac (Antoine); 1er janvie~ 1952, 11 mois 

19 jours.' 

Bruhat (Auguste), 1" janvier 1952, néant. 
. . . .. 

C. - Au grade d'A.dmittistrateur (1" échelon). 
MM. . . . . . , ..... . 

Paillère (Michel), 1"- janvier 1952, néant. 

Giard (Louis), 1" janvier 1952, néant. 
.. . . . . .. • t~ • 

Niool (Yves), l'r janVier 1952, néant. 
" .. . . .. . . . 

Par arrêté du .mlnistre de la france d'outre-mer en 
date du 10 septembre 1952, M. Lodièr (Edouard), 
ingénieur principal de première classe des services 
de l'A&'tiCulture d'out~e-mer, à été' promu aU grade 
d'ingéUlcur en chef de 2' classe, pOUl' compter. dU 1" 
janvier 1952, tant du point de vue d<'! la solde que de 
l'ancienneté. Rappel pour servi~s militaires conservés 
5 mois 29 jours.. ' 

Tour de service.. Gulr.amlr· 

TOUR de scrvice outrc-mer dep foru:tifJ1tnatres 'civils 
apptnte1!ant aux cadrcs régis ptn décret. 

Additif au tour de service du 10< septembre 1952. 

. . . 
Magistrats 

. . . 
Groupe des magistrats MS 11" au. 14· degrés ' 

et attachés de Parquet. 

. ~ -' . . . . . . . . 
Pour Sef\~r aU Togo 

M.M. f1.orio (Maxime), rejoindra immédiatement; 
Reculard' (Robert), rejoindra immédiatement. 

. . . . . . . . .. . . .. .. . . .. .. .~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

. Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur {lénéral de l'AOf. en date du : ' 

12 septembre 1952. - M. Arrlenyàh Benoit, agel\! 
d'exp1oitatÎQn de 1" classe du cadre commun' supé
rieur qes postes et T éléoommunications; est maintenu 
pour une nouvelle période de cinq ans pour compter 
du 1"· septemb;e 1952 pans la position' de détachem~nt . 
auprès du temtoire du Togo. 

ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

Nominations 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République au ~ogo : 
~o 72Q.52jP. du : 
16 septembre 1952. - Les moniteurs auxiliaires de 

l'Enseignement Privé, dont les noms suivent, qui ont 
satisfait aux épreuves de l'examen professionnel du 
17 avril 1952, &ont nommés dans. le cadre des' moni
teurs de l'Enseignement Privé .en qualité de moniteurs 
stagiaires, .et classés dans la catégorie des moniteurs 
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diplômés prévue à l'article 6 nouveau de l'arrêté no 
111-52/F. en ne conservant dans cette nouvelle caté
gorie; auqune anci~neté.', ,.' , 

a) Personnel el' service 'dtÙls les écoles de la 
Mission CatlioUque. 

Gbikpi Agnès Degnissode ' J uslin 
Ahyee Tobie Tsogbevi Bernard 
Dahe Louis Attila Charles 
Nomanyo Norbert d'Almeida Honorine 
Lawson Paul KOuakly Célestin 
Kpohiwun Théodore Anagla Salutaire 
PllOpeck Gabrielle, Barthel Lucie 
KlImassa Pierre Koffi Paul 
Koinlan Albert Agboro Emile 
N'Tsoua 'Lucien Adela Méthode 
Kpotogbey Marguerite Akakpo Clément 
Kita Etienne Kagblenou Joseph 
Mawuna Abraham KQmla Callixte 

, Kpato Régine Yawif"Bernard 
Guichard Germaine AikQ Vincent 
Kponton Yvonne Agbo Raphaël 
Mensah Raymond Kassa Jérôme 
Anowdji Laurent ' Atsutse Augustin 
Segbe Gabriel" Anani Joseph 
Abou Apollinaire Assema Pi,erre 
Ourobitasse Boniface . Adjangbah Djarrah Etienne 
Akpeli Pierre Bessogah Sylvestre 
Gna5sengbe Alphonse Mignaguidi Digoé Jean 
b) Personn.el eu service d/lJl.S les écoles de la Mis. 

sion EVllngéllqae. 
Koriou Gerson Adade Patience 
Appoh Gbed Tossou Jules 
K wowu Ithiel Abassa Dam 
Mevigbe Samuel J.onas Konou Friedolin 
Sekle Antoine Logan Samuel 
Kpetsu Godwin Tsc Céphas. 
Ces, nominations sont pmnoncées pour oompter' 

du 1" juillet 1952. 

No 939i.D/CP. du: 
19 septembre 1952. _. M. Carli Antoine Désiré, 

Administrateur adjoint (4' éche1on) de la France 
d'outre-mer, de retour de congé et attendu à Lomé 
vers le 29 septembre 19~2, par le paquebot « Hog
gar », est nommé deuxième adjoint aU Commandant 
du Gerde d'Anéc'hO, avec residence à Tabligbo. 

No 946/D/CFT. du : 

22 septembre 1952. _ La décision nt! 176/DP. du 
20 mars 1951 et le rectificatif du 25 avril 1952 sont 
abrogés." . 

M. Ambard Michel, Ingénieur principal de 2- classe 
des Travaux Publies de la France d'outre..mer, Direc
teur des, Travaux Publ;ies et lies Transporlsdu Togo, 
est nommé Ordonnateur Secondair,e du Budget Annexe 
du Réseau des ChemÎltS de Fer et du Wharf du Togo, 
dans les 'oonditk>ns défimes par l'article 105, du 
décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des,colonies. ' 

;;' 

O....I..ioD --:- IDtigralions 

N· 725-522/P. du:, 

18 séptembre 1952. - L'arrêté n° 668-52/CP. du 
27 août 1952 portant intégration et affectaJions dans " 
les cadres locaux du TQgo est et demeure rapporté . 
en ce qui concerne: 

M.M. 	 Akakpo Bertin, Ouvrier de 6- classe du cadr~ 

local des Travaux Publics et des Mines. 


Iiegbe 	 Samuel, Facteur adjoint de 6' classe' 
du cadre local des Transmissions. 

1\'0 730-52jèp. du : 

25 septembr" 1952. - Est acceptée, la démission de 
son, emploI dans le cadre local des Commis d'Admi. 
nistration du Togo, offerte par M. Afantodji Michel, 
Commis d'Administration adjoint de. 4. classe, en ser- :' 
vice 11 la Sûreté à Lomé. 

M. Afantodji Michel est intégré, à titre exception.' 
nel et par assimilatlOn de solde, dans le cadre local ' 
des assistants de police du Tàgo, en 'qualité d'ASsis. 
tant de police adjoint de 4' classe. ' 
, ':>On ancienneté dans son nouvel 'emploi court du 

. jour de oon ,entrée dans le nouveau cadre.' 
M. Afantodji Michel, assistant de police adjoint de 


4' classe, reste à la dispositiQn du Chef du service 

de la Sûreté. . 


Ne; 73'1r52/CP. du : 

26 septembre 1952. - L'arrêté no 921-51/P. du 
26 décembre 1951, portant intégration dans les cadres 
locaux du Togo, aura ef(et, en ce qui concerne M. 
Abotchi Augustin, ouvrier de 60 classe, des Travaux 
Publ:ics" exclusivement au point de vue de l'ancienneté ." 
pour compter du 1er janvier 1952, et de la solde, pour 
compter du.26 septembre 1952. 

Pasaa••a à l'éahdon supérieur , 1 

No 930/D;CP. du: 

16 septembre 1952. - Sont prononcés, pour compter 
du 1er juillet 1952, les passages aux échelons supé
rieurs de salaires suivants, dans le personnel auxi· 
liaire du Service du contrôle du conditionnement des " 
produits du T,ogo : 

A l'échelon 10 de l'échelle 3 

Motcho Emmanuel, Chef de secteur 

DefI y Jacques, Chef de secteur. 


A l'échewn. 11 de l'échelle 2, 

Ouegnimooua J<oseph, Chef de secteur. 


A l'écketoll 9de l'échelle 2. 
De Souza Michel, Chef secteur, 

A l'échelOl1. 7 de l'échelle 2. 
Lawson Patience, contrôleur: 1 1 
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A l'éclœlrm 5 de l'échelle 2. 

Kato Simon, coutrôleur, 

Pereira Oibril, contrôleur. 


. A !'tJc!wlol> 4 de l'échelle 1. 

Gneza AntOine, aide.contrôleur, 

o.ozo Jean, aide-contrôleur. 


Rclraites 

No 7l9-52iCP. du: 
16 septembre 1952. -. Sont admis d'office à faire 

Val'oir leurs droits à une pension de retraite, pour 
compter du le, pelobre 1952: 

10 - Pour infirmité:.: imputables (fU service: 
M,.M. 'Brym Moïse, Chef de ·train princip'al hors 

Classe; , 

2

Emmanu'el Martin, Maître ouvrIer de 2' classe 
des chemins de fer; 

0 - Pour infirmités nOll imputables au serVice :. 
M. Mensah Gaston, ouvrier de 1" classe des chemins 

de fer. 
--._~----~.._~.. 

No 731-52iCP. du : 
25 septembre 1952. - M. Koffi Damali, ouvrier 

de 1", classe des chemins de fer du Togo, est admis 
d'office à faire val'oir ses droits à une pension de 
retraite anticipée, pour inaptitude physique, pour 
compter du 1" no,-embre 1952. 

Su.pen.ion de fonctiolls 

N° 722-52/CP. (lu : 
18 septembre 1952. - M.M. "'ovor Vincent, sous 

brigadIer de 2' .classe et Mabudu Albert, préposé de 

3<f classe, tous deux du cadre local des Douanes, pré- '. 
cédemment en service au poste de Kwadjovikopé 
convaincus de faute grave dans l'exercice de leurs 
attributions, sont,en attendant leur comparution devant 
Te Conseil de discipline, suspe.ndus de leurs fonctions, 
pour compter de la <jate de la signature du présent 
arrêté. 

Pendant toute la durée de leur suspension, M.M. 
Vovor et Mabudu n'aùront droit à àucun traitement, 
à l'exception des aUocations familiales, qu'ils con
tinueront à percev,oir. 

.,
No 723-52;CP. du: 
18 septembre 1952. - M. Kunké Henri, ouvrier 

principa de 2' classe du cadre local des. cheniins de 
fer et du wharf du ''J1ogo, suspendu de ses fonctions 
pal' arrêté n" 58(j,·52/P. du 22 juillet 1952, est révoqué, 
pour faute grave en service. . 

Il conserve ses droits à la pension de ret~aite. 

DIVERS 

AlloCAlions. 

'par décisions et arrêtés du Commissaire de la 
République au Togo: . i 

No 927/Dlf. du: 
15 septembre 1952. - Sont accordées pour l'année 

1952 et pour compter du 1" janvier 1952, les alloca
tions /lUX jeunes métis ci-après désignés, résidant aU 
Territoire: 

.., 

ETABLlS-
CSRCLES 1 

SEMBNTS 

. Internat 
de Notre-

LOME 
Dame des 
Apôtres 
à Lomé 

1 
NOillS DES ENFANTS 

1 

Maria Akouavi 
Denise DjatH 
Solange P. Ameyo 
Colette Adjona 

Tarzan Agbla 
Elliot K'Dffi 
Jeanne-Marie Am;;yÎ 
Camille Ayaba 
Lucien B. Emmanuel 
Samuel Kok<lu 
Jean Dieudonné 
Beauly Abrà 
Daniel Kwami 
Marianne Bruce 
Louise Ablan 
Nicolas Yaovi Josèpha 
Emilio KoHi 
liélèue Essie 

AGES AU 

1-1-52 

12 ans 
15 ans 
15 llnS 
16 ans 
, 1 an 

7 ans 
10 ans 
11 ans 
11 ans 
12 ans 
12 ans 
12 ans 
14 ans 
14 ans 
15 ans 
15 ans 
16 ans 
16 ans 

Taux Joulnslilf 

dos AlbcatioQS 

45 frs. 
45 frs. 
45 frs. 
45 frs. 
20 frs. 
25 frs. 
25 frs. 
35 frs. 
35< frs. 
35 frs. 
35 frs. 
35 frs. 
3:' irs. 
35 frs. 
35 irs. 
35 frs. 
3':> irs. 
35 irs. 

. . 

PERSONNES UABIÎ..ITÊES 

A TOUCHER LE MONTANT RÉSiDENCE 

DES ALLOCATIOI'IIS 

-Supérieul'e de 1'·lnternat 

des Sœurs Missionnaire's 

de Notre-Dame des Apô
tres à Lomé. 


Annie Adjoavi Agbla 
~ougan Paulina Massan 
Alice jonhson 
Francis ByU 
Mathilde Hottab 
Alougba Kokoo 
Ahvine Ak<lssÎ\va ,Lomé 
Marguerite A. Dovi 
Akoua Ahama 
Christiaoo .Bruce 
Gmoloye Bobo , 
AH Gbadamassi 
Akoua Ahama 
Adjoua Acolatse 
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ETABLIS AGES AU Tau JQU~oa1i9t
CERCLES NOMS DES ENFANTS 1

SEMENTS .' 1·1-52 dea Ailocatioll' 

i 

Internat 
de Notre-

Atakpamé Dame des Car.oIine James 
. Apôtres à--j Ata~pamé . 

il ans 35 frs. 

Supérieure de l'int~rnat 

des Sœurs Missionnair~ 
de Notre Dame des Apô
tres à Atakpamé 

Atakpamé 

/ 

Sokodé 

Internat 
de Notre 
Dame des 
Apôtres à 

·Sokodé 

Ipierre 

Martine Nada"Napo 

Marie Nouffo 

. 11 ans 1 35 frs. 

9 ans 35 frs. 

45 frs.13 ans 

, 

. 

IAlognihunsl 

Supérieure de l'internat 
des Sœurs Missionnaires 
de Notre Dame des Apô-
Ires à Sokodé 

1 
Nuatja 

Sokodé 

? 

. . 
Mango 

IMichel Claude Foly . 

1 

Mission des 
Petites Sel' 
vantes du 

Jeannette Fatouma Sacré· 
Cçcur à 
Bombouaka 

" 1 

-

12 ansl 

2 ans 

~ 

35 frs. 

20 frs. 

30 frs. 

Fidélia F')Jy 
1 

Sokodé 

youmandi F atouma 
(Jusqu'au 31 juillet 1952 " 

Mango 

Supérieur.e de la Mission 
des petites Servantes du 
Sacré-Cœur à Bomboua· Bombouaka' 
ka pour oompter du 1" 
août 1952. 

; 

En ce qui conc~rne les jeunes métis du Cercle de 
Sokodé visés à l'article premier le bénéfice de l'allo
cation prendra .effet pour compter du 1,' janvier 1951. 
L'aUocation au titre d:e ladite' ànnée scra payée aux 
taux fixés par la décision 28-51fF. du 11 janvier 1951. 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à 
chaqne état de paiement. Pendant la période scolaire 
et.à partir de l'âge de 7 anS révolus, le certificat de 
vie sera remplacé· par une attestation du Directeur 
du Centre soolaire indiquant que J'ayant·droit a fré
quenté régulièrement une éoole de l'Enseignement 
officiel on privé. 

Les allocations accordée'; aux métis peuvent être 
supprimées ou réduites suivant décisions spéciales· 
SI l'enfant est admisdans une école officielle où exi~teun 
internat. . . 

\..es allocaHons sont dues pendant l'année entière, 
sauf pour les journées d'a!jsences irréguli.ères en pério
de scolaire. 

Conf"rmément aux dispositions de l'article 7 de 
·l'arrêté précité, les allocations sont payées mensuelle
ment sur. états collectifs ou individuels comportant 
émargement des personnes qui ont la charge des métis 
ou des intéressés eux-mêmes s'ils peuvent signer. 
. En vertu de l'article 8 de l'arrêté sus-visé du 26 

novembre 1934, les bourses scolaires et les allocations 
aux métis ne sOnt pas cumulables. . . 

Centre de riéducatlan 

No 917/D{SO du : 
12 septembre Ul52. Sera placé dans le centre 

de rééducation de palimé (Cercle de Klouto) jusqu'à 
sa majorité, ·en exécution du jugement du 27 août 1952 
du Tribunal Corredionnel de Lomé, le nommé Ookar 
Orégoire dit Rég.oski, âgé de 16 ans environ, né à . 
Tsévié (Cercle de l:omé), fils de Ookar Laurent et 
de Abouya, demeurant à PaUmé. 

Commandement indig~ne 

N° 716-52/AP. du: 
15 septembre 1952. _. Est abrogé et remplacé par 

les d·ispositious suivantes l'article 2 de l'arrêté Il.'i 31S • 
. 52/AP. du 6 avril 1952. . 

({ Artkle 2 lUJuveau: une indemnité annuelle de 
ronction de 36.000 francs est attribuée à M. Lamboni 
Nabour pour compt€r du 1" janvier 1952 ». 

Inlerdiction de atj....r 

No 696-52/50. du: 
11 septembre 1952. _. Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé s,ous la tutelle de la France est inter
dit pendant 1.!ne durée de dix ~s pour C9mpter du 23 

DU TOGO 
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septembre 1952, date d'expiration de sa peine .de 
pri90n, au nommé NO!lnoukokoe dit Amouzou Allas 
Tidjanl, détenu il la prison de Sokodé, Cercle d\! So
I<odé, figé de 37 ans environ, né à Gbagui (Nigéria), 
fils de feu Guini et de feue l:Iamédé, célibataire sans 
enfant, sans profession et sans domicile fixe, F.D. 
11.552/55.522/1; condamné pour vol et vagabonda"e 
·à trois ans de prison et dix tJJIS ·d'ilZterdictiolt de 
;séi0uY par jugement en date du 23 décembre 1949 du 
Tribml'II Correctionnel de Lomé. (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
tutelle de la France '~st interdit pendant une durée de 
ctnq ans pour compter du 24 octobre 1952, date d'ex· 
piration de sa peine de prison, au nommé de Souza 
Kodjo Adrien dit Diarro, détenu à la prison de Sokodé 
Cercle de 5oRodé, âgé de 35 ans environ, né à Abomey 
ou Ouidah (Dahomey), fils de feu Nohard de Souza 

. et de LokosSI Thérèse Swéynon, chauffeur, marié. 
trois enfants demeurant à Ouidah (Dahomey) OU 

Accra (Oold-Coast) F.D. 33.133/22.333, condamné a). 
pour v,ol, à 2 ans de prison et cinq (IJlS d'iltterdic
tion de sélour, 65.000 francs de dommages-intérêts, 
en audience .~oraine du 9 juin 1950 à Lama-Kara du 
Tribunal Correctio,lnel de. Sokodé; b) pour escro· 
querie, à 3 ans de prison, 60.000 francs d'amende 
et cinq aIlS d'illteJ'dictf.o/t de séiour (confusi'on des 
peines )par jugement du 20 septembre 1950 du Tri
bunal Correctbnnel de Lomé. 

Le séjour dans le TerritoÎr.e du Togo placé sous 
la tutelle de la France,. à l'exception du Cercle de 
KLouto, esi interdit pendant une durée de cinq ans 
pour compter du 6 novembre 1952, date d'expiration 

·de sa peine de prison, au nommé Sanvee Simon 
Komlanvi, détenu à la pris{)n de Sokodé, Cercie de 50
kodé âgé de 18 ans· environ, né à Agou, Cerde de 
Klouto, fils de Sanvee Emmanuel et d'Ab ra, sans 
profeSSion, .demeurant à Lomé, F.D. 13.111/222.233 
condamné pour tentation de vol à 2 ans de prison 
et cinq ans d'ilderdictiol! de sil/our par jugement du 
.7 février 1951 du Tribunal Correètionnel de· Lomé. 
(Flagrant délit) 

Les infracHolls au présent arrêté seront sanction
nées conf{)rmément aux prescriptions de l'article 45 du 
OodePénal. 

Nil 698·52/SG. du : 
12 septembre 1952. _.- Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la: France, à l'excep
tion du Cercle à'e Lama-Kara, est interdit pendant 
IIne durée de Cinq ans pour compter du 10 novembre 
19S2, date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Tcllamie lnz{)nou, détenu à la prison de 
Lal}1a-Kara, Cercle dudit, âgé de 35 ans envir,on, 
né à Lassa-Agbandé, fils ~ feu Inzonpu et de feue 
Kidjando, luarié, sans ~nfant, demeurant à Lassa, 
cultivate;ur, F.D. 11.111/22.222, condamné à deux ans 
de prison et cilZ.q ans d!interti/l:tiolZ de séjour .pour 
,"al par jugement du 19 février 1951 <lu Tribunal 
Correctionnel de Sokodé. 1 

Le sé}our dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle tiC la France, à l'excepüon du Cercle de 
Lama-Kara, est interdit, pendlant une durée de cina 

ans, pour compter du 9', novembre 19S2, date. d'ex
pirathn de sa peine de prison, au· nommé Nirilon 
Mathias, détenu à la prison d,e Lama-Kara, Cercle du
dit, âgé de 35 aus environ, né à Lama-Kara, fils de 
feu Nimon et de feue Djanimon, marié, six enfap.ts, 
acheteur de pvoduits demeurant à. Lama-Kara, P!D. 
11.111;222.222, condamné à deux ans de prison, cilUf 
d'interdictiolz de séjour et 1.900 francs de dommages
intél'êts pour vol par jugement du 19 février 1951 
du Trihunal Correctionnel de Sokbdé. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pend·ant une durée 
de cinq ans, pour compter du 21 août 19S2, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Der
man Gaffo, détenu à la prison de Lama·Kara, Cercle 

. de Lama·Kara, âgé de SO ans environ, né à Saméré 
(Dahomey) fils de Derman Oaffio et de Adjanalé, 
demeurant à Sarakawa, CercIe de Lama-Kara (Togo 
FrançaiS), F.D. 56.155/55.555, oondamné pour vd à 

S 
Ull an de prison et cinq aIlS d'interdiction' de séjour 
par jugemeni du 26 septembre 19S1 du Tribunal Cor
reelionnel de Sokodé. 

Les Infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 4S du 
code pénal. 

Juallce 

No 912/D/AP. du: 
Il septembre 1952. - M. Herve Mareel, Admi

nistrateur Adjoint de la. France d'Outre-Mer, adjoint 
au Commandant du Cercle de Mango, est nommé 
Président du Tribunal du premIer degré de Mango, 
en remplacement de M. Terrac Jean, Chef de Bureau 
d'Administration Générale d'Outre-Mer appelé à d'au
tres ronctions. 

Rechercbe. minlèr•• 

No 706·52/TP. du: 
13 septembre 1%2. - Une· autorisation person

neUe de recherches minières pour les substances clas
sées dans la Je catégorie et valable dans toute l'éten
due du Territoire du Togo est accordée à M.R. Cle
ment Cuzin CP/Agence Crédit Ly.onnais. 

La durée de vaUdité de cette autorisation est fixée 
à un an à compter de la date de la signature dU pré
sent arrêté. 

No 707·52/TP. du: 

·13 septembre 1952. - Une autorisation person


neUe de reoherches minières pour les substances clas
sées dans la 3t> catégorie et valat;J;e danS toute l'éten
due du Territoire du T0ll'" est accordée au Comptoir 
des. Phosphates de l'Moque du Nord, 19, Rue H.a
rnelin à Paris. 

La durée de validité de cette autotlSationest fixée 
à un an à compter de la date de la sjgnature du pré
sent arrêté. 

l 
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Terralna 

Nd.110-52/Dom. du': 
13 septembre 1952. - Est approuvé Je projet de 

lotissement du terrain appartenant à Mme Agnès 
Gaba, Veuve Noah Kuassivi, demeurant à l<>mé, fai
,sant partie du 'carré n" 15 du quartier Nyékonakpoé 
à Lomé. 

Nd 7l1-52/Dom. du: 
13 septembre 1952. - Est approuvé le proiet de 

lotissement des terrains appartenant aux héritières Eu
lalie Amorin, demeurant à l<>mé, faisant partie des 
carré~ nOs. 106 - 11 0 - 114 du quartier Nyék(>
nakp<>é à Lomé. 

------~-

No, 112-52/Dom., du: 
13 septembre 1952. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant à Mme Mary Lo
ren~o, née Olympio, demeurant à Lomé, faisant par
tie des carrés ni". 58 et 63 du quartier Nyékonakpoé 
à LOmé. 

Nd 713-52/DOII1. du: 
13 septembre 1952. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant à la dame Lydia 
L<lngdon née OIympio, demeurant à Lomé, faisant 
partie, des carrés nt>;;. 56 et 61 du quartier Nyék.:lna
kpoé à Lomé. ' 

PARTIE NON OFFICIEL LE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Magialr.lur. outra-mer 

La deuxième session pour l'année 1952 de l'exa
men profeSsiOnnel de la magistrature outre-mer est 
fIxée aux 15 et 16 décembre 1952. Les conditions 
et le pmgramme s.ont les mêmes que précédemment. 

les candidatures .semnt reçues jusqu'au 3 novembre 
, inclus. 

Résuvisteo clloy"ns fr...çal. 

AVIS relatif à l'incorppration da reliquat de la classe 
195-1 et des lrl> et 2Ie fracljoJ1S de ta classe 1952 
(Européens et OriginaireS). 

L'iiloorporation du reliquat de la classe 1951 et des 
Ir. et 2. fractions de la classe 1952, pour les Euro
péens et Originaires résidllillt sur le Territ<Jire du 
Sénégal, aura lieu le 1er novembre 1952. 
: Seront incorporés à œtte date, les jeunes gens en
trant dans l'une des catégories suivante? : 

- néS entre le 1er septembre 1931 et le 21 juin 1932, 
ces dates incluses, . , 

- omis et ajournéS des classes antérieures réconnus 

aptes au serv,ice armé par les Conseils de Révision" 

- sursitaires des classes antérieures ayant renoncé à 
leur sursis ou dont le sursis sera arrivé à expiration ,; 
ou aura été annulé, 
- btms absents des classes 1951 et 1952, 'nés entre 

le le(, septembre 1931 et le.27 juin 1932 reconnuS 

aptes au 'service par une Commission de Réforme. 


1 - DisP/lflûs du serviel! militaire 
Des dispenses de service sont prévues pour les 

Européens et Originaires entrant d~ns l'une des caté

gories suivantes: 

- les jeunes gens dont 2 frères, sœurs ou ascendants 

du 1et, degré sont «Morts pour la France", 

les sursitaires" omis, ajournés et réformés tempo
raires, nés avant le l,er décembre 1930, qui se trouvaient " 
avant le 1er novembre 1950 dans une 'des situations ' 
énumérées au tableau 1 annexé au Mcrci n"I 51-81 du 
23 janvier ,1951 /JORF du 26 janvier 1951 - page 
892:) 'modifié par le décret no 51-411 du 13 avtil 1951 
(JORF du 14 avril 1951, - Page 3616), ' 

les jeunes gens, ·autres que ceux visés ci-dessus, ; 
qui, en raison de l'assimilatio!1 à des services mili
taires actifs du temps passé par eux dans certaines' " 
situations (déportés et internés de la Résistance, dép,or
tés du S.T.O., réfractaires) ont passé dans ces situa
tions, un temps égal ou supérieur à leurs ohligations 
légales d'activité. 

II. - Réductions du servie(? 
1. _ les sursitaires, les omis, les ajournés et J.es 

réformés temporaires, nés avant le 1'" novembre 1930, 
qui se trouvaient avant le 1cr novembre 1950 dans l'une 
des situations énumérées au tahleau Il annexé aU 
décret nb 51-81 du 23 janvier 1951 modifié par le 
décret n"~ 51-411 du 13 avril 1951, n'accompliront 
que 12, 10, 6 ou 3 mois de service actif Oll 'bénéfi
cieront d'une réduction de servIce correspondant li 
leurs services antérieurs dans les conditions fixées ' 
audit tableau. 

2'. - Les sursitaires qUI auront satisfait aux épreu
ves de la préparation militaire supérieure dans les 
oonditions fIxées par le décret :oP 52-360 du 1er, avril 
1952 (JORf du 3 avril 1952 - page 3521), les ajour
nés et les réformés temporaires, autres que ceux visés 
ci-dessus, n'accompliront qu'une année de service actif ,; 
s'ils sont nés avant le 1<, novembre 1929. 

3. - Les je\lnes gens qui justifiemnt a voir passé 

dans certaines situations (déportés et internés de la 

Résistence, déportés du S.T.O., ,réfractaires) un teml'S 

qui leur est décompté comme service militaire actif, 

n>accompliront que le temps de sérvÎCe corréspondant 

à la différence entre la durée légale du service' à 

laquelle ils sont astreints et la pérIode passée dans 

ces situations. 


III. - Dépôt des de11U1ll.li.e~ 
Les jeunes gens susceptibles de bénéficier' d'une 

'dispenses >ou d'une réduction de service actif, en 
application des dispositions des titres 1 et Il ci-dessus, 
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devront en formuier la de~ande avant le lor octobre 
1952 àu Oommandant du BureaU de Recrutement de 
l'A.O.r. - Boîte AOstale '3030 - Dakar,. en y 
joignant les pièces énumérées au tableau III annexé 
au décret. nti 51-87 du 23. janvier 1951

.Nota. _ Les jeunes gens des clasSes 1951 et 1952 
réSidant sur un TerritOIre de !'A.-O.F. autre que le 
Sénégal, bénéficieront de !'artide 98 de la loi du 31 
mars 1928 sur le recrutement de l'Armée à moins 
qu'Hs y renoncent. Ces jeunes gens peuvent éga. 
lement, s'ils en font la demande, bénéficier des me
sures de dispense du titre 1 ci·dessus. . 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la F.O.M., Commissaire de la Ré· 
publique aU Togo a le regret de faire part· du 
décès du Chef d'équipe de 4e classe du cacjre local 
des C.F.T. Dounouvi NOël, survenu au dispensaire 
de Gamé (Subdivision de Tsévié) le 23 septembre 
1952. 
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